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 DÉLIBÉRATION N°2024-15 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n°2012-614 du 30 avril 2012 portant création de l’université de Nîmes ; 
 
Vu l’avis de la commission CVEC du 08 décembre 2023. 
 
 
 
 

 

Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :             25 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                      21                                               
 
Membres présents ayant voix délibérative :  16       
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                        3                                                                                    
 
Quorum :               13 

 
 
 
 
Le conseil d'université a pris la délibération suivante à l’unanimité : 
 
Le versement des sommes allouées dans le cadre de la CVEC d’un montant total de 37 070,13 euros réparties 
selon les projets définis en annexe est approuvé. 
 
            

 
                                                  Fait à Nîmes le 15 mars 2024 

 
                                                   Le président de l’université de Nîmes 

  
                                                 Benoit ROIG 
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Porteur Projets Résumé du projet Dates et lieux de réalisation Durée d'engagement
 Montant 

attribué  par an 

1 SSE les gestes qui sauvent

Organisation sur le campus d'ateliers de formation 

par petits groupes de 12 étudiants aux gestes de 

première urgence et de prise en charge de l'arrêt 

cardiaque.

2 semaines de sessions avec un atelier le matin 

et un l'apres-midi 2 FOIS PAR AN 
3 ans 6 000 €

2 SSE théâtre

Dans le prolongement du projet 2022-23, poursuite 

des ateliers de théâtre hebdomadaires.

La participation a été très forte cette année avec un 

fort indice de satisfaction.

Le travail met l'accent sur l'affirmation de soi, la 

confiance, l'expression et contribue à nos actions de 

prévention sur la santé psychologique.

ateliers hebdomadaires de 2h

33 ateliers (prix / atelier : 530 TTC €)                         

1 atelier par semaine 
3 ans 17 490,13 €

3 Karine Weiss Flamenco

Dans le cadre du festival de Flamenco, le projet 

propose aux étudiants de l'université de Nîmes de 

découvrir ou se familiariser avec la culture 

Flamenco. En partenariat avec le Théâtre de Nîmes 

et avec le département PAPSA, ce projet permet de 

proposer deux actions complémentaires: 

- 3 stages de danse, animés par une danseuse 

professionnelle nîmoise (Chely).  

- 60 invitations pour le spectacle " Flamenco: 

espacio creativo", de Alberto Losa, au Théâtre de 

Nîmes. les invitations sont proposée en priorité aux 

étudiants ayant participé aux stages, et les places 

restées disponibles sont offertes à tous les 

étudiants intéressés par la découverte du flamenco.

16, 18 et 19 janvier, université de Nîmes

10 et 12 janvier, théâtre de Nîmes
1 an 1 080 €

4 Karine Weiss M'Editer

Atelier qui conjugue la pratique de l’écriture et celle 

de la méditation.

L’alternance de sessions de méditations simples 

(concentration, analytique, pleine conscience et  

yoga nidra) et de sessions « d’écriture de soi » 

(poésie, écriture autobiographique, nouvelles,

photolangage…) permet de structurer et de 

renforcer la créativité et l’introspection.

 Ateliers à organiser sur l'année 2024, dans les 

locaux de l'université de Nîmes 
1 an 2 500 €

Projets présentés à la commission CVEC du 08 décembre



6 SEVU Précarité menstruelle Commande protections périodiques pas de date / en continu 3 ans 4 000,00 €

7 SEVU Distrib Commande de produits d'hygiènes 6 000,00 €

TOTAL  37 070,13 €

Axelle Cadière


		2024-03-18T18:33:39+0100
	Nîmes
	BENOIT ROIG ID bb10927fd72eaab804ad34a806d5f25e27e83bab
	Président de l'Université de Nîmes




